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DOSSIER «HISTORIENS ET PROFESSIONNELS I + D»

3' COLLOQUE
DES ARCHIVISTES DE L'ARC ALPIN

LYON, 23-24 SEPTEMBRE 1 999
par Gilbert Coataz

«Démocratique transparence et nécessaire secret:
bilan et discussion autour de / eeo/ufion de Za legis-
lotion en France, en Suisse et en /talie».

A un moment où les archivistes français et italiens
adoptent ou projettent d'adopter de nouvelles légis-
lations, quelque 160 archivistes, historiens, univer-
sitaires et magistrats ont débattu des défis et des

enjeux autour de l'ouverture des fonds d'archives.
La réunion, à Lyon, en présence du directeur et des

principaux collaborateurs des Archives de France,
était hautement symbolique; l'actuel député-maire
de Lyon, M. Raymond Barre, était le Premier
ministre du gouvernement de France, quand les

deux lois Informatique et liberté et Archives
publiques et leur consultation par le public furent
votées respectivement en 1978 et 1979. De plus,
l'actualité brûlante née de la spoliation des biens

juifs durant la Deuxième Guerre mondiale, et des procès

pour crimes contre l'Humanité, donna au colloque un
caractère d'urgence à confronter les expériences entre les

pays de l'Arc alpin occidental.
Le thème a suscité de récentes publications sur le plan inter-
national et en France,' ce qui tend à démontrer l'importan-
ce accordée par les archivistes à leur positionnement dans le

débat contradictoire et complexe du droit à l'information et
de la protection des intérêts collectifs.

Quatre séances aux titres évocateurs ont rythmé le colloque:
Les législations, état des lieux en France, /talie, Suisse;
Nécessaire secret et protection des intérêts privés?;
Nécessaire secret de l'ad/ninistration; et Le droit à Z'iiistoi-

re; 16 conférences sur les 17 annoncées ont été prononcées,
deux par des directeurs d'Archives cantonales (Catherine
Santschi, «Histoire du secret», et Josef Zwicker «La loi bel-

vétique»j et deux autres par des historiens et archivistes
d'institutions bancaires suisses (Willi Löpfe, «Le secret tan-
caire en Suisse. Point de vue d'un historien du Groupe
HBS», et Jiirg Hagmann «Le secret économique et iuincai-
re» j.

Les discussions ont fait ressortir l'évolution vers une libéra-
hsation accrue de la consultation des archives, l'émergence
du droit à la conservation face au droit à l'oubli

3° Colloque des Archivistes de l'Arc alpin - Lyon, chapelle Ampère,
23 au 25 septembre 1 999 (Photo: Archives municipales de Lyon).

' L'accès au# arc/unes: aspects /égaax. Actes de la XXXII' Conférence inter-
nationale de la Table ronde aux archives (Edimburg, 1997), Paris: Conseil
international des archives, 1998, 140 p.

L'accès aia arc/lives: /es c/è/ïs tec/iao/ogif/aes. Actes de la XXXIII'
Conférence internationale de la Table ronde aux archives (Stockholm, 1998),
Paris: Conseil international des archives, 1999, 216 p.

« Transparence et secret. L'accès aux archives contemporaines». Actes du

colloque de l'Association des archivistes français, 28-29.03. 1996, dans La
Gazette des Archives, nos 177-178, 1997, pp. 133-290.

(« Pardanue, mais n'oublie pas», Nelson Mandela), l'obliga-
tion de disposer de codes de déontologie, ou, à défaut, de

codes de l'activité concernée, à côté du dispositif légal, en

particulier chez les historiens, la liberté de la recherche,
l'harmonisation des praticpies de dérogation, la variété des

secrets qui peuvent être opposés à la recherche, mais qui ne
devraient pas servir de caution à la destruction des données

personnelles, la restriction de la notion de transparence
lorsqu'elle touche l'intimité de la personne (on doit limiter
la transparence; par opposition, on doit veiller à ne pas
accréditer le droit à l'opacité).
Les résultats du colloque seront publiés en automne 2000

dans La Gazette des Archives. Ils sont attendus avec impa-
tience, car la diversité des conférences et des sensibilités

exprimées à Lyon démontre des espaces originaux et nuan-
cés dans une thématique complexe, difficile et fortement
connotée selon les pays. Quelle que soit la situation, l'archi-
viste est appelé à joner un rôle essentiel, parfois exclusif, en

qualité de médiateur et de promoteur de la communieabilité
des archives.
La participation réjouissante et remarquée des archivistes
suisses au colloque de Lyon a accrédité l'idée que le 4"

colloque des Archivistes de l'Arc alpin se tienne en 2002 en
Suisse, après ceux d'Ajaccio en 1994 et Turin en 1996.-

Osons espérer que cette intention devienne réalité, et que les

dimensions transfrontalière et internationale des Archivistes
de l'Arc alpin demeurent et s'en trouvent renforcées.

Gilbert Coutaz, directeur des

Archives cantonales vaudoises

- Voir relation du Colloque de Turin, consacré au thème «Les archives et
leurs publics», dans ArhieZo 11/96, pp. 29-30 (Cristina Bianchi).
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